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Questions orales 
 

 
 

I. Mme Josée Christine Lavanchy (UDC) ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de 
Sécurité et Economie. 

 
II. 

 
Mme Marlyse Audergon (Les Verts) ; Mme Emilie Moeschler, directrice de Sport et 
Cohésion sociale.   

 
III. 

 
M. Thibault Schaller (UDC) ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et 
Economie ; M. Thibault Schaller (UDC) ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de 
Sécurité et Economie 

 
IV. 

 
Mme Franziska Meinherz (EàG) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et 
Mobilité.   

 
V. 

 
Mme Marlène Bérard (PLR) ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, 
Environnement et Architecture.   

 
VI. 

 
Mme Karine Roch (Les Verts) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité   

 
VII. 

 
M. Matthieu Carrel (PLR) ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, 
Environnement et Architecture.  

__________ 

 Présidence de Monsieur Eric Bettens, président 
  

Membres absents excusés : Mme Romane Benvenuti ; M. Pierre Conscience ; Mme 
Lana Damergi ; Mme Preeti Damon ; Mme Olivia Fahmy ; Mme Alice Girardet ; Mme 
Christine Goumaz ; M. Olivier Kaser ; Mme Nawel Khemissa ; Mme Patrizia Mori ; M. 
Johan Pain ; Mme Françoise Piron ; Mme Paola Richard De Paolis ; Mme Marie Thérèse 
Sangra ; Mme Agathe Sidorenko ; Mme Aurélie Stamm ; Mme Constance Von Braun ; 
Mme Diane Wild 
Membres absents non excusés : Mme Isabelle Bonillo ; Mme Derya Celik ; Mme Paloma 
Graf ; Mme Feryel Kilani ; Mme Léonie Kovaliv ; Mme Astrid Lavanderos ; Mme Alexandra 
Naomi Matewa ; Mme Joëlle Racine ; Mme Clara Schaffer ; M. Jean-Claude Seiler ; M. 
Serge Talla 
 

 Membres présents 71 
Membres absents excusés 18 
Membres absents non excusés 11 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 

Le président Informe l’Assemblée de l’absence de madame la Municipale Moeschler en deuxième 
partie de séance. 

__________ 
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Demande de vote 
nominal R° PLR 

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  

INT23/062 - FIM 
Interpellation  
 

de Mme Sevgi KOYUNCU : «Que fait l'Administration communale pour protéger la 
santé et la personnalité de son personnel ?» 

 
Discussion 
 

 
Mme Sevgi Koyuncu (EàG) qui dépose 2 résolutions ;  
 

Résolution n° 1 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité envoie un courrier explicatif à 
l’ensemble de ses employées et employés afin de les informer de leurs droits, des services 
à leur disposition et des mesures de protection dont ils bénéficient, et garantisse une 
dotation adéquate de la Cellule ARC 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité accorde quatre semaines de plus de 
congé aux fonctionnaires enceintes à l’approche de leur accouchement 

Discussion 
(suite) 
 

M. Yann Beaufils (PLR) ; Mme Ariane Morin (Les Verts) ; Mme Sarah Neumann (soc.) ; 
Mme Virginie Cavalli (v’lib.) ; Mme Florence Germond, directrice de Finance et Mobilité. 
 

Vote s/ résolution 1 Le Conseil, par 63 oui, 2 non, et 5 abstentions, adopte la résolution n° 1 de Mme 
Koyuncu 

 

Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 11 oui, 50 non, et 8 abstentions, refuse la résolution n° 2 de Mme 
Koyuncu 

 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
INT25/013 - SE 
Interpellation 
urgente 
 

de Mme Mathilde Maillard (PLR) et consorts : «  L'universalité du droit à l'égalité est-
elle reconnue à Lausanne ? » 
 

Développement Mme Mathilde Maillard (PLR) qui dépose 1 résolution. 

Réponse de la 
Municipalité 

M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et Economie. 

Résolution  Maillard  Le Conseil communal souhaite que la Municipalité veille, dans le cadre des manifestations 
à caractère général, à ce que les objectifs déclarés par les organisateurs ne soient pas 
détournés afin que l'universalité des droits fondamentaux puisse continuer à s'exercer sur 
le territoire communal 

 
Discussion 
 

 
Mme Franziska Meinherz (EàG) ; Mme Audrey Petoud (soc.) ; M. Valentin Christe (UDC) ; 
M. Paulraj Kanthia (PLR) qui dépose 2 résolutions ;  Mme Prisca Morand (Les Verts) ; 
Mme Sevgi Koyuncu (EàG) ; Mme Marlène Bérard (PLR) qui demande le vote nominal 
sur les 3 résolutions 
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Demande de vote 
nominal R° 
Morand 
 

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  

Résolution  Kanthia 
n° 1 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité exprime clairement sa 
désapprobation à l’égard de tout acte ou comportement excluant des personnes 
de l’espace public ou entravant leur droit de manifester en raison de leur religion 
ou de leur origine — notamment au regard des événements survenus lors de la 
manifestation du 8 mars 2025 — et qu’elle affirme que de tels faits sont 
incompatibles avec les valeurs fondamentales de la Ville de Lausanne, en veillant 
à ce qu’ils ne puissent se reproduire 

 

Résolution  Kanthia 
n° 2 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce sa vigilance face à 
toute forme d’antisémitisme et de racisme dans l’espace public lausannois, et 
qu’elle poursuive activement ses efforts en matière de prévention, de 
sensibilisation et de protection des personnes et des communautés concernées 

 
Discussion 
(suite) 
 

 
Mme Sarah Neumann (soc.) ; Mme Franziska Meinherz (EàG) ; Mme Sima Dakkus (Les 
Verts) ; Mme Mathilde Maillard (PLR) ; M. Paulraj Kanthia (PLR) qui modifie sa résolution.
 

Résolution  Kanthia 
n° 2 
(modification) 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce sa vigilance face à toute forme 
d’antisémitisme et de racisme ainsi que de toute forme de discrimination relative à 
l’appartenance religieuse dans l’espace public lausannois, et qu’elle poursuive activement 
ses efforts en matière de prévention, de sensibilisation et de protection des personnes et 
des communautés concernées. 

 
Discussion 
(suite) 
 

 
Mme Franziska Meinherz (EàG) ; Mme Audrey Petoud (soc.) ; Mme Prisca Morand (Les 
Verts) qui dépose 1 résolution ; Mme Anouck Saugy (PLR) ; M. Samuel De Vargas 
(soc.) qui demande le vote nominal sur la résolution Morand. 
 

Résolution  Morand 
(modification) 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce sa vigilance face à toute forme 
d'antisémitisme, d'islamophobie et de racisme dans l'espace public lausannois, et qu'elle 
poursuive activement ses efforts en matière de prévention, de sensibilisation et de 
protection des personnes et des communautés concernées 

 

Vote s/ résolution 
Maillard 

Le Conseil, par 28 oui, 42 non, et 1 abstention, refuse la résolution de Mme Maillard 

 

Vote s/ résolution 
Kanthia 1 

Le Conseil, par 30 oui, 39 non, et 3 abstentions, refuse la résolution n° 1 de M. Kanthia 

 

Vote s/ résolution 
Kanthia 2 

Le Conseil, par 57 oui, 3 non, et 6 abstentions, adopte la résolution n° 2 de M. Kanthia, 
telle que modifiée. 

 

Vote s/ résolution 
Morand 

Le Conseil, par 70 oui, 0 non, et 1 abstention, adopte la résolution de Mme Morand 

 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
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Résultats du vote 
s/R° Maillard 
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Résultats du vote 
s/R° 1 Kanthia 
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Résultats du vote 
s/R° 2 Kanthia 
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Résultats du vote 
R° Morand 
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__________ 

 

 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 15. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  
 
 
 
..............................  ................................ 
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 Présidence de Monsieur Eric Bettens, président 
  

Membres absents excusés : Mme Romane Benvenuti ; M. Pierre Conscience ; Mme 
Valérie D’Acremont ; Mme Lana Damergi ; Mme Preeti Damon ; Mme Olivia Fahmy ; Mme 
Alice Girardet ; Mme Christine Goumaz ; M. Olivier Kaser ; Mme Nawel Khemissa ; Mme 
Patrizia Mori ; M. Johan Pain ; Mme Paola Richard De Paolis ; Mme Marie Thérèse Sangra 
; Mme Agathe Sidorenko ; Mme Aurélie Stamm ; Mme Constance Von Braun ; Mme Diane 
Wild 
Membres absents non excusés : Mme Isabelle Bonillo ; Mme Derya Celik ; Mme Paloma 
Graf ; Mme Astrid Lavanderos ; Mme Alexandra Naomi Matewa ; Mme Joëlle Racine ; 
Mme Clara Schaffer ; M. Jean-Claude Seiler. 
 

 Membres présents 74 
Membres absents excusés 18 
Membres absents non excusés 8 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 20 h 45 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 

INT25/014 - FIM 
Interpellation 
urgente 
 

de Mme Virginie CAVALLI (v’lib.) et consorts : « M2-M3, Blécherette-Chauderon-
Flon-Gare, être usagère-er des transports publics à Lausanne = une école pour 
participer à Pékin Express ? » 
 

Développement Mme Virginie Cavalli (v’lib.) qui dépose 4 résolutions. 

Réponse de la 
Municipalité 

Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité. 

Résolution Cavalli 
n° 1 

Le Conseil communal souhaite que les résultats de l’étude découlant de l’acceptation du 
préavis 2020/48 quant à l’interface M3 à Chauderon soient publiés dans les 6 mois à 
compter de ce jour 
 

Résolution Cavalli 
n° 2 

Le Conseil communal souhaite que les orientations du futur pôle de mobilité de Chauderon 
fassent l’objet d’une communication publique et transparente de la Municipalité comme 
cela a été le cas pour la Place de l’Europe 
 

Résolution Cavalli 
n° 3 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité garantisse la connexion la plus directe, 
efficace et accessible à toutes et à tous entre les trois pôles de mobilité de la Gare CFF, 
de la Place de l’Europe et de Chauderon 
 

Résolution Cavalli 
n° 4 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette tout en œuvre pour annoncer 
des mesures à court terme (avant 2026) afin de soulager le tronçon Gare CFF-Flon du 
M2 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/bd/3476be00aeac42d99d98f88634c583bd.htm
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Discussion 
(suite) 

M. Olivier Thorens (Les Verts) ; Mme Anouck Saugy (PLR) ; M. Loris Socchi (EàG) qui 
dépose 1 résolution.    
 

Résolution Socchi Le conseil communal souhaite que la municipalité s'engage auprès des partenaires du 
projet de M3 pour que l'ouvrage du M3 et le projet qui l'entoure soient réalisés avec les 
outils et matériaux les moins polluants disponibles 

Discussion  
(suite) 
 

M. Louis Dana (soc.) ;  Mme Virginie Cavalli (v’lib.) ; Mme Florence Germond, directrice 
de Finances et Mobilité ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, Environnement 
et Architecture. 
 

Vote s/ résolution 
Cavalli 1 

Le Conseil, par 66 oui, 0 non, et 0 abstentions, adopte la résolution n° 1 de Mme Cavalli 
 

Vote s/ résolution 
Cavalli 2 

Le Conseil, par 69 oui, 0 non, et 0 abstentions, adopte la résolution n° 2 de Mme Cavalli 
 

Vote s/ résolution 
Cavalli 3 

Le Conseil, par 69 oui, 0 non, et 0 abstentions, adopte la résolution n° 3 de Mme Cavalli 
 

Vote s/ résolution 
Cavalli 4 

Le Conseil, par 63 oui, 0 non, et 6 abstentions, adopte la résolution n° 4 de Mme Cavalli 
 

Vote s/ résolution 
Socchi 

Le Conseil, par 48 oui, 2 non, et 17 abstentions, adopte la résolution de M. Socchi 
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
INT25/011 - CD 
Interpellation 
urgente 
 

de M. Olivier BLOCH (PLR) et consorts : « À Beaulieu, on lave plus blanc que blanc 
mais à quel prix ? » 
 

Le syndic Annonce qu’il répondra par écrit pour le 08.04.2025. 

 
 

La discussion n’est pas ouverte. L’interpellation sera traitée à cette date. .  
__________ 

 
INT23/055-CD 
Interpellation  
 

de M. Valéry BEAUD : «Les politiques publiques de la Ville de Lausanne 
s’apppliquent-elles aussi à Beaulieu ?» 
 

 
Discussion 
 

 
M. Valéry Beaud (Les Verts) qui dépose 3 résolutions ; M. Louis Dana (soc.) ; Mme 
Marlène Bérard (PLR) ; M. Grégoire Junod, syndic ; M. Valéry Beaud (Les Verts) 
 

Résolution Beaud 
n° 1 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse adapter l'intensité, l'orientation 
et les horaires des éclairages situés devant le Palais de Beaulieu, afin de les rendre plus 
respectueux tant des riverains que de la faune. 
 

Résolution Beaud 
n° 2 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse planter des arbres au sein des 
surfaces de pleine terre situées devant le Palais de Beaulieu, afin de limiter l’effet d’ilot de 
chaleur urbain et d'améliorer le confort des visiteurs. 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/33/a3579658c9084ed79128b5af071d2533.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/13/883a5e5188414d569afbf071332bc313.htm
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Résolution Beaud 
n° 3 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse arracher les plantes 
néophytes/exotiques situées devant la maison du Presbytère, en conformité avec sa 
politique de nature en Ville et en cohérence avec les initiatives citoyennes du quartier. 
 

Vote s/R Beaud 1 Le Conseil, à l’unanimité, adopte la résolution n° 1 de M. Beaud  
 

Vote s/R Beaud 2 Le Conseil, à l’unanimité, adopte la résolution n° 2 de M. Beaud  
 

Vote s/R Beaud 3 Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, adopte la 
résolution n° 3 de M. Beaud  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
INT24/063 - SE 
Interpellation  
 

de M. Ilias PANCHARD et crts : «Campagne de prévention routière : le message 
véhiculé fait-il fausse route ?» 
 

 
Discussion 
 

 
M. Ilias Panchard (Les Verts).  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 10. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d3/ca398c5492454f6a93979371bf491ed3.htm

